
Que faire en cas de désaccord sur le relevé d'heures entre salarié
et employeur ?

Réponse courte

En cas de désaccord sur le relevé d'heures, le salarié doit notifier par écrit à l'employeur les éléments contestés, en

précisant les dates, horaires et motifs. L'employeur doit alors examiner la réclamation et fournir les justificatifs ayant

servi à l'établissement du relevé. Si le différend persiste, il est recommandé de recourir à une médiation interne ou à

la délégation du personnel.

À défaut de résolution amiable, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines ( ITM) ou engager une

procédure devant le tribunal du travail. Il est essentiel que chaque partie conserve tous les éléments de preuve

(courriels, pointages, témoignages) pour garantir la traçabilité et la défense de ses droits. La charge de la preuve de

la durée du travail incombe principalement à l'employeur.

Définition

Le relevé d'heures est un document, sous format papier ou électronique, qui consigne le temps de travail

effectivement presté par chaque salarié. Il constitue la base du calcul de la rémunération, des heures

supplémentaires, ainsi que du respect des limites légales de la durée du travail.

Un désaccord sur ce relevé survient lorsque le salarié et l'employeur ne s'accordent pas sur le nombre d'heures

déclarées, leur répartition ou leur qualification (heures normales, supplémentaires, travail de nuit, etc.).

Questions fréquentes

Comment formaliser la contestation d'un relevé d'heures ?

La contestation doit être notifiée par écrit, datée et motivée, avec mention des dates, horaires et motifs précis. Cette formalisation
constitue un dossier probant. L'employeur doit fournir les justificatifs (pointages, plannings) dans un délai raisonnable pour permettre
l'examen.

Comment prévenir les litiges sur les relevés d'heures ?

La mise en place d'une procédure interne de contestation, précisant les délais et modalités de traitement, favorise la prévention des
litiges. La transparence des systèmes de pointage et l'accessibilité des relevés pour chaque salarié réduisent les risques de contentieux.

Que faire en cas de désaccord sur le relevé d'heures entre salarié et employeur ?

Le salarié doit notifier par écrit à l'employeur les éléments contestés en précisant les dates, horaires et motifs. L'employeur doit alors
examiner la réclamation et fournir les justificatifs ayant servi à l'établissement du relevé pour permettre une discussion éclairée.

Quels éléments de preuve conserver en cas de contentieux ?

Chaque partie doit conserver tous les éléments de preuve : courriels, pointages, plannings, témoignages. La précision et la fiabilité des
relevés d'heures sont déterminantes pour l'issue du litige. La traçabilité doit être garantie tout au long de la procédure.
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Quels recours en cas de désaccord persistant ?

À défaut de résolution amiable, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines pour vérification, ou engager une procédure
devant le tribunal du travail. La médiation interne via la délégation du personnel ou le service RH est recommandée avant le contentieux.

Sur qui pèse la charge de la preuve de la durée du travail ?

La charge de la preuve de la durée du travail incombe principalement à l'employeur, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise.
L'absence ou l'insuffisance de preuve peut entraîner la reconnaissance des heures revendiquées par le salarié, avec les conséquences
salariales correspondantes.

Conditions d’exercice

La gestion d'un désaccord obéit à plusieurs principes :

Condition Exigence

Obligation employeur Relevé individuel et contrôle de la durée

Droit d'accès salarié Consultation des relevés, contestation possible

Charge de la preuve Principalement sur l'employeur

Notification Écrite, datée, motivée

Délai de réponse Raisonnable, avec justificatifs

Égalité de traitement Procédure identique pour tous

Modalités pratiques

La procédure de contestation se déroule en plusieurs étapes :

Étape Action

Notification écrite Dates, horaires, motifs de la contestation

Examen employeur Fourniture des justificatifs (pointages, plannings)

Médiation interne Délégation du personnel, service RH

Saisine ITM Inspection du travail pour vérification

Tribunal du travail Procédure contentieuse en dernier ressort

Conservation des preuves Courriels, feuilles, témoignages
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser tout échange relatif au désaccord par écrit afin de constituer un dossier probant.

L'employeur doit veiller à la transparence des systèmes de pointage et à l'accessibilité des relevés pour chaque

salarié.

La mise en place d'une procédure interne de contestation, précisant les délais et modalités de traitement, favorise la

prévention des litiges. L'intervention de la délégation du personnel ou du service RH peut faciliter la résolution

rapide des désaccords. En cas de contentieux, la précision et la fiabilité des relevés d'heures sont déterminantes

pour l'issue du litige. L'encadrement humain et la traçabilité des échanges doivent être garantis tout au long de la

procédure pour sécuriser la position des parties.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-29 Relevé individuel du temps de travail

Articles L.211-1 à L.211-6 Durée du travail et obligations de contrôle

Articles L.241-1 et L.251-1 Non-discrimination (sexe, religion, handicap, âge, etc.)

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Compétence ITM Contrôle et injonction

Jurisprudence Charge de la preuve à l'employeur

L'absence ou l'insuffisance de preuve de la part de l'employeur peut entraîner la reconnaissance des heures revendiquées par le

salarié, avec toutes les conséquences salariales et sociales qui en découlent. Il est donc essentiel de garantir la traçabilité et la

conservation des relevés d'heures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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